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A L'ATTENTION DE MADAME LACOMBE

OBJE-I : Approvisionnenent en médiczments destinés à des soins urgents dans le cent,re
d 'hébergemenE e t  de  ré inser t ion  soc ia le  (CHRS)  "N ico las  F1ane l "  s is  :  B / I \ .  rue  de
la Poterne des Peupl iers à PARIS 1lème.

R E F :  I F P / 9 4 / I T l c h r s

Par courr ier du 24 aori t  1994, vous me sounet, tez pour avis le projeL
de convent ion signée entre le bureau d'aide sociale de la vi l le de Paris
et le pharmacien gérant,  de la pharmacie à usage intér ieur de la naison
d'accuei l  pour personnes âgées Cousin'  de Méricourt ,  pour
I 'approvisionnenent et la gest ion des médicanents dest lnés aux soins
urgents des passagers de la sect ion d'accuei l  d 'urgence du CHRS "Nicolas

Flamel" ,  B/t4,  rue de 1a Poterne des Peupl iers -  75013 PARIS.

Madane Claire RECLUS, directeur gênéral  du bureau d'aide sociale
de Ia vi l le de Paris prêcise que cette convencion est proposée sur la
base de  I 'a r t i c le  L .  595- ,  du  code de  la  santé  pub l ique,  cons idêrant  que
le centre d'hébergement et de réinsert ion sociale "Nicolas Flamel" peut
ê t re  dé f in i  au  regard  de  1 'a r t i c le  L .595- t  du  code de  la  santé  pub l ique
comme un établ issement médico-social  ôù sont trai tés des naLades.

Les structures d'hêbergement en vue de 1a rêadaptat ion sociale
f iguren t  b ien  sur  la  l i s te  des  ins t i tu t ions  soc ia les  e t  méd ico-soc ia les
v isêes  à  1 'a r t i c le  3  de  la  lo i  du  30  ju in  L975 re la t i ve  à  ces
insÈ i tu t ions .
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L 'ob je t  de  ces  s t ruc tu res ,  même hab i l i tées  par  l ' a r t i c le  18  de
cette nêne loi  à recevoir  des bénéf ic iaires de I 'a ide sociale ou à
di.spenser des soins remboursables aur< assurés sociaux, n'es! pas de
traiter des nalades nais avant lout de mener des actions à caractère
social  ou médico-social ,  des act ions d' infornat ion, de prévent ion, de
d é p i s t a g e ,  d ' a c c u e i l ,  d ' h é b e r g e n e n t . . .

Dans ces condit ions, i l  apparai t .  c lairenent que le CHRS ne répond
pas à 1a déf ini t ion de I 'art ic le L. 595-I  du code de la santé publ ique
dans 1a nesure où ce nrest pas un établ issement mêdico-social  dans leque1
sonE trai tês des malades. Ce n'est donc pas un établ issenent ou une
structure qui potent iel lement pourrai t  détenir  une pharnacie à usage
intér ieur mais non just i f iêe par les besoins pharnaceut iques tel  que
prévu à I 'art ic le L. 595-5 du nêne code.

La  dê l i v rance de  méd icanents  aux  personnes, :démunies  e t 'donc
bénéf ic iaires de I 'a ide médicale gratui te- 'doi t ,être"normalement assurée
par les pharnaciens d'of f ic iner sur présentat ion de bons d'aide""nédicale
gra tu i te ,  dans  le  cadre  des  ac t iv i tês  p révues  à  I 'a r t i cLe  L .568 du  code
de la santé publ ique.

La seule except ion à ce mode de dêl ivrance est prévue à I 'art ic le
R. 5091-8 du code de Ia santé publ ique. Selon cet art ic le,  dans 1es
département,s où les malades relevant de I 'a ide sociale sont
approvisionnés en médicanents par des établ issements de soins publ ics,
le préfet peut autor iser un médecin de 1'établ issenent à dêl ivrer
directenenÈ des médicaments à cette catégorie de malades à dêfaut de
pharmac ien  ou  en  cas  d 'absence du  pharnac ien  de  1 'é tab l i ssement .


